
Une question, une information :  

la Communauté de Communes est à votre 

écoute du : 

lundi au vendredi au  01 30 93 16 72  de 8H30 

à 12H00 et de 14H à 16H30.  

 

Horaires déchetterie :  

Lundi au Samedi : 9H00 à 12H et de 14H00 à 

17H00  /  Mercredi : 14H00 à 17H00 

- Depuis le 1er janvier 2015, la ferraille n’est plus 

acceptée à la déchetterie et sera collectée le 

même jour que les encombrants. 

- Depuis le 1er janvier, les boites de conserve 

métalliques et les canettes seront à mettre 

dans le bac des emballages ménagers 

recyclables (EMR) afin de respecter nos 

engagements Eco-Emballages. 

 

Les GROS CARTONS (TV, réfrigérateur…) ne sont 

plus acceptés par les encombrants. Il vous faut 

les déposer à la déchetterie.  

 

Le VERRE et les JOURNAUX sont à déposer en 

apport volontaire dans les colonnes spécifiques 

réparties sur le territoire communal. 

 

JOURS FERIES : le ramassage est assuré ! 

SAUF LE 1er MAI 

 

Pour votre information : 

- Les bacs OM, EMR et les encombrants doivent 

être sortis la veille au soir et nettoyés 

régulièrement.  

- Les bacs volés et détériorés ne sont pas 

remplacés par la communauté de communes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Commune de Gommecourt  
Calendrier des collectes du 1er janvier 2016 

de Bennecourt Horaires : début des collectes 

à 5h00. 

Déchets ORDURES MENAGERES : collecte 

hebdomadaire les lundis 

Déchets EMBALLAGES MENAGERS 

RECYCLABES : collecte un jeudi sur deux 

(semaine impaire)  

JOURS FERIES : le ramassage est assuré.  

ENCOMBRANTS : collecte 2 fois par an et 

Déchets ORDURES MENAGERES : collecte hebdomadaire les mardis à partir de 5H00 

Déchets EMBALLAGES MENAGERS RECYCLABES : collecte un jeudi sur deux (semaine impaire)  

Les ENCOMBRANTS : Les vendredis 22 avril & 4 novembre 

- Les principaux déchets collectés : canapés, appareils électroménagers, meubles, TV, grands cartons, ferraille… 

- Les principaux déchets refusés et acceptés en déchetterie : pneus, batteries, pièces automobiles, gravats, produits toxiques et chimiques.  

 

 

ORDURES MENAGERES  

TOUS LES MARDIS  

A PARTIR DE  05H00 

VACANCES SCOLAIRES 

Zone A : Besançon, Bordeaux, Clermond-Ferrand, Dijon, 

Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers 

Zone B  : Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, 

Nantes, Nice, Orléans-ours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg 

Zone C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Déchets ORDURES MENAGERES : collecte hebdomadaire les mardis à partir de 5H00 

Déchets EMBALLAGES MENAGERS RECYCLABES : collecte un jeudi sur deux (semaine impaire)  

Les ENCOMBRANTS : Les vendredis 22 avril & 4 novembre 

- Les principaux déchets collectés : canapés, appareils électroménagers, meubles, TV, grands cartons, ferraille… 

- Les principaux déchets refusés et acceptés en déchetterie : pneus, batteries, pièces automobiles, gravats, produits toxiques et chimiques.  

 

 

Poubelles non-homologuées, 

restent sur le bas côté !  
Suite à plusieurs appels concernant le ramassage 

de vos poubelles, nous vous rappelons qu’il est 

obligatoire d’être en possession de poubelles 

homologuées afin de faciliter le levage par le 

personnel de la collecte. Pour le savoir, soulevez 

le couvercle, et sur le rebord est indiqué - à 

gauche : EN 840 / à droite : 80,4. Si ce n’est pas 

le cas, vous pouvez vous les procurer auprès de 

la communauté de communes aux heures 

d’ouverture.  
28€ la poubelle 120L  et 33€ celle de 240L. Le 

règlement se fera par chèque à l’ordre 

du  « Trésor Public ».  

 

Une question, une information :  

 la Communauté de Communes est à votre écoute du : lundi au vendredi au  01 30 93 16 72  de 8H30 à 12H00 et de 14H à 16H30.  

Horaires déchetterie : Lundi au Samedi : 9H00 à 12H et de 14H00 à 17H00  /  Mercredi : 14H00 à 17H00 

 


